
•

(Attach a schedule if space is insufficient)
Enter amount A on line 760 of Schedule T2S-TC 

Box 1 - Qualified property eligible for the credit

Revenu Canada
Accise, Douanes et Impôt

Revenue Canada
Customs, Excise and Taxation

PRINCE EDWARD ISLAND CORPORATE INVESTMENT TAX CREDIT

T1092

Day

Account number

Month Year

Taxation year-end

Capital cost

For use by corporations who have acquired qualified property after December 31, 1992 to reduce Prince Edward Island tax payable. Qualified property is
machinery and equipment prescribed for the purposes of paragraph (b) of the definition "qualified property" in subsection 127(9) of the federal Income
Tax Act. The capital cost of qualified property is determined without reference to subsection 13(7.1) of the federal Act.

The credit is eligible for a seven year carry-forward and a three year carry-back. The credit cannot be carried back to any taxation year  ending before
1993.

The qualified property has to be used by the corporation in Prince Edward Island primarily for the purpose of manufacturing or processing of goods for
sale or lease. Property leased by the corporation to a lessee may also qualify for the credit. Manufacturing or processing is defined in subsection 125.1(3)
of the Income Tax Act and includes qualified activities as defined by Regulation 5202 of the Income Tax Regulations.

Box 2 - Calculation of available credit and carry-forward

Use this form to show a credit transfer following an amalgamation or wind-up of a subsidiary as described under subsections 87(1) and 88(1) of the
federal Act . This form can also be used to show the credit allocated from a trust or a partnership.

Calculation of Prince Edward Island corporate investment tax credit

Name of corporation

CCA class no. Description of qualified property
Acquisition date

Day Month Year

Total

I hereby request a carry-back of the Prince Edward Island corporate investment tax credit to be applied as follows:

•

•

•

•

(E)Current year credit - Amount A from above

Credit transferred on amalgamation or wind-up of subsidiary

Credit allocated from a partnership

Box 4 - Analysis of credit available for carry-forward by  year of origin

Credit at end of preceding taxation year

Deduct: Credit expired after 7 taxation years

Credit at beginning of taxation year

Add:

Credit carried back to preceding taxation year(s)

Credit allocated from a trust

Total credit available

Date

Credit available for carry-forward to next year

Credit claimed in the current year (enter on line 763 of Schedule T2S-TC)

(complete Box 4)

Sign here only if you are not filing this form with a signed T2 return.

3rd preceding taxation year

2nd preceding taxation year Credit to be applied

Credit to be applied

19

19
19

Credit to be applied

Deduct:

Position or officeSignature of authorized person

(A)

(F)

(B)

(D)

(N)

(J)

(C)

(K)

(L)

(I)

(G)

(H)

(M)

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Box 3 - Request for carry-back of credit

1st preceding taxation year

Total (equals amount N in Box 2)

Year of origin (earliest year first) Credit available 

File one completed copy of this form with the corporation’s T2 Corporation Income Tax Return. 

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

19

19
19

19

Year of origin (earliest year first)

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

X 10% =

Subtotal

Subtotal

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Credit available 

19

19
19

Printed in Canada

3402E

(Français au verso)

Total (enter on line L in Box 2)



•

(Ajoutez une annexe, s’il y a lieu.)
Inscrivez le montant A à la ligne 760 de la T2S-TC. 

Case 1 - Biens admissibles pour le crédit 

CRÉDIT D’IMPÔT À L’INVESTISSEMENT POUR LES CORPORATIONS DE L’ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD

T1092

Jour

Numéro de compte

Mois Année

Fin de l’année d’imposition

Coût en capital

Formule à l’usage des corporations qui ont acquis des biens admissibles après le 31 décembre 1992 pour réduire l’impôt à payer de
l’Île-du-Prince-Édouard. Les biens admissibles sont des machines et du matériel prescrits aux fins de la définition de «biens admissibles», au paragraphe
127(9), alinéa b) de la Loi de l’impôt sur le revenu fédérale. Le coût en capital des biens admissibles est déterminé indépendamment du paragraphe
13(7.1) de la loi fédérale.

Le crédit peut être reporté sur sept années ultérieures et peut s’appliquer à trois années antérieures. Le crédit ne peut pas s’appliquer aux années
d’imposition qui se terminent avant 1993.

Les biens admissibles doivent être utilisés par la corporation de l’Île-du-Prince-Édouard principalement aux fins de la fabrication ou de la transformation
de marchandises à vendre ou à louer. Les biens que la corporation loue à un preneur peuvent également être admissibles pour le crédit. La fabrication et
la transformation sont définies au paragraphe 125.1(3) de la Loi de l’impôt sur le revenu et comprennent les activités admissibles prévues à l’article 5202
du Règlement de l’impôt sur le revenu.

Case 2 - Calcul du crédit disponible et du report prospectif

Cette formule sert à indiquer un transfert de crédit par suite de la fusion ou de la liquidation d’une filiale, tel que le prévoient les paragraphes 87(1) et
88(1) de la loi fédérale. Cette formule peut aussi servir à indiquer un crédit attribué par une fiducie ou une société. 

Calcul du crédit d’impôt à l’investissement pour les corporations de I’Île-du-prince-Édouard

Raison sociale

n˚  de catégorie pour
DPA

Description des biens admissibles
Date d’acquisition

Jour Mois Année

Total

Je demande que le crédit d’impôt à l’investissement pour les corporations de l’Île-du-Prince-Édouard soit reporté rétrospectivement comme suit :

•

•

•

•

(E)Crédit de l’année courante - Montant A ci-dessus

Crédit transféré par suite de la fusion ou de la liquidation d’une filiale 

Crédit attribué par une société

Case 4 - Analyse du crédit disponible pour le report rétrospectif selon l’année d’origine

Crédit à la fin de l’année d’imposition précédente

Crédit au début de l’année d’imposition

Plus  :

Crédit appliqué à une (des) année(s) antérieure(s)

Crédit attribué par une fiducie

Total du crédit disponible

Date

Crédit disponible pour un report sur l’année suivante

Crédit déduit pour l’année courante (à inscrire à la ligne 763 de la T2S-TC)

(Remplissez la case 4)

Signature (uniquement si la présente formule n’est pas jointe à une déclaration T2 dûment signée)

3     année d’imposition précédente

2     année d’imposition précédente Crédit à appliquer

Crédit à appliquer

19

19
19

Crédit à appliquer

3402F

Moins  :

Poste ou chargeSignature d’une personne autorisée

(A)

(F)

(B)

(D)

(N)

(J)

(C)

(K)

(L)

(I)

(G)

(H)

(M)

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Case 3 - Demande d’un report rétrospectif de crédit 

1        année d’imposition précédente

Total (équivalant au montant N de la case 2)

Année d’origine (en commençant
par l’année la plus récente) Crédit disponible

Une copie dûment remplie de cette formule doit être annexée à la T2 - Déclaration de revenus des corporations.

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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19

19
19

19

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

X 10% =

Somme partielle

Somme partielle

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

19

19
19

Revenue Canada
Customs, Excise and Taxation

Revenu Canada
Accise, Douanes et Impôt

Moins :   Crédit expiré après 7 année d’imposition

ére

e

e

Année d’origine (en commençant
par l’année la plus récente) Crédit disponible

Imprimé au Canada
(English on reverse)

Total (à inscrire à la ligne L de la case 2)


